
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



6.1 Définition des termes relatifs aux canalisations basse tension 

 
 Câble (isolé) : Ensemble constitué par : 

- un ou plusieurs conducteurs isolés 

- leur revêtement individuel éventuel 

- la protection d'assemblage éventuelle 

- le ou les revêtements de protection éventuels 

Il peut comporter en plus un ou plusieurs conducteurs non isolés. 

 

 Câble multiconducteur / Câble multipolaire : Câble comprenant plus d'une âme, dont éventuellement 

certaines non isolées. A noter : le terme câble multipolaire est plus particulièrement utilisé pour désigner 

le câble constituant les phases d'un système triphasé (câble tripolaire). 

 Câble unipolaire / Câble à un conducteur : Câble comprenant un seul conducteur isolé. A noter : le 

terme câble unipolaire est plus particulièrement utilisé pour désigner le câble constituant l'une des phases 

d'un système triphasé. 

 Canalisation : Ensemble constitué par un ou plusieurs conducteurs électriques et les éléments assurant 

leur fixation et, le cas échéant, leur protection mécanique. 

 Caniveau : Enceinte située au-dessus ou dans le sol, ventilée ou fermée, ayant des dimensions ne 

permettant pas aux personnes d'y circuler, mais dans laquelle les canalisations sont accessibles sur toute 

leur longueur pendant et après installation. A noter : un caniveau peut ou non faire partie de la construction 

du bâtiment. 

 Chemin de câbles (ou tablette) : Support constitué d'une base continue, munie de rebords et ne 

comportant pas de couvercle. A noter : un chemin de câbles (ou tablette) peut être perforé ou non perforé. 

 Circuit (électrique, d'installation) : Ensemble des matériels électriques de l'installation alimentés à partir 

de la même origine et protégés contre les 

surintensités par le ou les mêmes dispositifs de protection. 

 Conducteur (isolé) : Ensemble comprenant l'âme, son enveloppe isolante et ses écrans éventuels. 

 Conduit (circulaire) : Enveloppe fermée, de section droite circulaire, destinée à la mise en place ou au 

remplacement de conducteurs isolés ou de câbles par tirage, dans les installations électriques. 

 Conduits – profilés : Ensemble d'enveloppes fermées, de section non circulaire, destinées à la mise en 

place ou au remplacement 

de conducteurs isolés ou de câbles par tirage, dans les installations électriques. 

 Courant d'emploi d'un circuit : Courant destiné à être transporté dans un circuit en service normal 

 Courant (permanent) admissible d'un conducteur : Valeur maximale du courant qui peut parcourir en 

permanence, dans des conditions données, un conducteur, sans que sa température de régime permanent 

soit supérieure à la valeur spécifiée. 



 Echelle à câbles : Support de câbles constitué d'une série d'éléments non jointifs rigidement fixés à des 

montants principaux. 

 Fourreau (ou buse) :Elément entourant une canalisation et lui conférant un protection complémentaire 

dans des traversées de paroi (mur, cloison, planché, plafond) ou dans des parcours enterrés. 

 Gaine : Enceinte située au-dessus du niveau du sol, dont les dimensions ne permettent pas d'y circuler et 

telle que les câbles soient accessibles sur toute leur longueur. Une gaine peut être incorporée ou non à la 

construction. 

 Goulotte : Ensemble d'enveloppes fermées par un couvercle et assurant une protection mécanique des 

conducteurs isolés ou des câbles, ceux-ci étant mis en place ou retirés autrement que par tirage et 

permettant d'y adapter d'autres matériels électriques. 

 Vide de construction : Espace existant dans la structure ou les éléments d'un bâtiment et accessible 

seulement à certains emplacements. A noter :  

- des espaces dans des parois, des planchers supportés, des plafonds et certains types d'huisseries de 

fenêtres ou de portes et des chambranles sont des exemples de vides de construction. 

      - des vides de construction spécialement construits sont également dénommés "alvéoles". 

 

6.2. Principe de la méthode 

 

En conformité avec les recommandations de la norme NF C 15-100, le choix de la section des canalisations et 

du dispositif de protection doit satisfaire plusieurs conditions nécessaires à la sécurité de l'installation. La 

canalisation doit :  

- véhiculer le courant maximal d'emploi et ses pointes transitoires normales. 

- ne pas générer des chutes de tension supérieures aux valeurs admissibles. 

 

 Le dispositif de protection doit : 

 

- protéger la canalisation contre toutes les surintensités jusqu'au courant de court-circuit 

- assurer la protection des personnes contre les contacts indirects. 

L’organigramme de la figure 1 résume le principe de la méthode qui peut être décrite comme suit : 

 

1ère étape : 

- connaissant  la puissance d'utilisation, on détermine le courant maximal d'emploi IB et on en déduit le courant 

assigné In (appelé aussi courant nominal de réglage) du dispositif de protection, 

- on calcule le courant de court-circuit maximal ICC à l'origine du circuit et on en déduit le pouvoir de coupure 

PdC du dispositif de protection. 

 

 

 



2ème étape : 

 

- selon les conditions d'installation, on détermine le facteur global de correction f. 

- en fonction de In et f, on choisit la section adéquate du conducteur. 

 

3ème étape : 

 

- vérification de la chute de tension maximale ∆U. 

- vérification de la tenue des conducteurs à la contrainte thermique en cas de court-circuit. 

- pour les schémas TN et IT, vérification de la longueur maximale relative à la protection des personnes contre 

les contacts indirects. 

La section du conducteur satisfaisant toutes ces conditions est alors retenue. 

NB : une section économique supérieure à la section déterminée ci-avant pourra éventuellement être retenue. 

 
 

Figure I. logigramme du choix de la section des canalisations et du dispositif de protection 

 
 
 
 

 



6.3 Détermination du courant maximal d'emploi IB 

 

      Le courant maximal d'emploi (IB) est défini selon la nature de l'installation alimentée par la canalisation. Dans 

le cas de l'alimentation individuelle d'un appareil, le courant IB sera égal au courant assigné de l'appareil alimenté. 

Par contre, si la canalisation alimente plusieurs appareils, le courant IB sera égal à la somme des courants 

absorbés, en tenant compte des facteurs d'utilisation et de simultanéité de l'installation. 

      Dans le cas de démarrages de moteurs ou de régimes cycliques de charges (poste de soudure par point), il faut 

tenir compte des appels de courant lorsque leurs effets thermiques se cumulent. Certaines installations sont 

sujettes à des extensions dans le temps. Le courant correspondant à cette extension sera ajouté à l'existant. 

 

 

En courant continu : 

 

 

𝑰 =
𝑷

𝑼
   (

𝑷𝒖𝒊𝒔𝒔𝒂𝒏𝒄𝒆 𝒂𝒃𝒔𝒐𝒓𝒃é𝒆 (𝑾)

𝒕𝒆𝒏𝒔𝒊𝒐𝒏 𝒅𝒆 𝒔𝒆𝒓𝒗𝒊𝒄𝒆 (𝑽)
     

 

En courant alternatif :  

en monophasé 

I = S/V  

et  

 en triphasé. 

I = S/√𝟑U   

 S : puissance apparente absorbée (VA) 

U : tension entre les deux conducteurs pour une alimentation monophasée 

U : tension entre phases pour une alimentation triphasée. 

 

Lorsque des courants harmoniques de valeur importante circulent dans le conducteur, il faut en tenir compte. 

Pour le choix de la section, on prendra donc : 

 
 

𝑰𝒆𝒇𝒇 =  √ ∑ 𝑰𝑷
𝟐

∞

𝑷 =𝟏

 

 

 



 

I1: valeur de courant à 50 Hz (ou 60 Hz) 

Ip: valeur du courant harmonique de rang p Par exemple, pour un variateur de vitesse  Ieff/I1= 1,7 

 

Lorsqu'il existe des condensateurs de compensation en aval de la canalisation, on détermine le courant d'emploi 

de la façon suivante : 

- en supposant que la compensation est en fonctionnement ; en cas de défaillance des condensateurs, la 

canalisation est mise hors service 

- en supposant que la compensation est hors service ; en cas de défaillance des condensateurs, la section des 

conducteurs est suffisante, on améliore ainsi la disponibilité. 

 

a) Facteur tenant compte du facteur de puissance et du rendement   

La puissance apparente d'un récepteur est :   S = 
 𝑷𝒖

𝒓𝑭𝒑

   en KVA 

Pu : puissance utile en kW 

r : rendement 

Fp : facteur de puissance 

 

On définit le coefficient : a = 
1

𝑟𝐹𝑝

 

 

b) Facteur d'utilisation des appareils : Ku 

 

Dans une installation industrielle, on suppose que les récepteurs ne seront jamais utilisés à pleine puissance. On 

introduit alors un facteur d'utilisation (Ku) qui varie généralement de 0,3 à 1. 

A défaut de précision, on peut prendre : 

Ku = 0,75 pour les moteurs 

Ku = 1 pour l'éclairage et le chauffage 

 

c) Facteur de simultanéité : KS 

Dans une installation industrielle, les récepteurs (d'un atelier par exemple) alimentés par une même canalisation, 

ne fonctionnent pas simultanément dans tous les cas. Pour tenir compte de ce phénomène, qui reste lié aux 

conditions d'exploitation de l'installation, dans le dimensionnement des liaisons, on applique à la somme des 

puissances des récepteurs le facteur de simultanéité. En l'absence d'indications précises résultant de l'expérience 

d'exploitation d'installations type, les valeurs des tableaux 1 et 2 peuvent être utilisées : 

 



 

Tableau n° 1 : facteur de simultanéité pour bâtiment administratif 

 

Utilisation Facteur de simultanéité  Ks 

Eclairage 1 

Chauffage et conditionnement d’air 1 

Prise de courant 0.1 à 0.2 (pour un nombre ˃20 

 

Tableau n°2 : facteur de simultanéité pour armoires de distribution industrielle 

 

Nombre de circuit Facteur de simultanéité Ks 

2 et 3 0.9 

4 à 5  0.8 

6 à9 0.7 

9a40 0.6 

Plus de 40 

 

0.5 

 

 

 

d) Facteur tenant compte des prévisions d'extension :d 

 

La valeur du facteur d doit être estimée selon les conditions prévisibles d'évolution de l'installation ; il est au 

moins égal à 1. A défaut de précision, la valeur 1,2 est souvent utilisée. 

 

e) Facteur de conversion des puissances en intensités : e 

 

Le facteur de conversion de la puissance en intensité est : 

- e = 8 en monophasé 127 V - e = 4,35 en monophasé 230 V 

- e = 2,5 en triphasé 230 V - e = 1,4 en triphasé 400 V 

 

Le courant maximal d'emploi est alors : 

IB = Pu .a .ku .ks .d .e 

 

Pu: puissance utile en kW 

IB: courant maximal d'emploi en A 

 

 

 

 



6.4. Courants admissibles dans les canalisations 
 

C'est le courant maximal que la canalisation peut véhiculer en permanence sans préjudice pour sa durée de vie. 

Pour déterminer ce courant, il faut procéder de la façon suivante : 

 

 à l'aide des tableaux 3 à 5, définir le mode de pose, son numéro et sa lettre de sélection associés 

 à partir des conditions d'installation et d'ambiance, déterminer les valeurs des facteurs de correction qui 

doivent être appliquées f0 à f10 (tableaux 6 à 15). 

 

 calculer le facteur de correction global f égal au produit des facteurs de correction f0 à f10. 

 à l'aide du tableau 16 pour les lettres de sélection B, C, E, F et du tableau 17 pour la lettre de sélection 

D, déterminer le courant maximal I0 admissible par la canalisation dans les conditions standards (f0 à f10 = 1) 

 calculer le courant maximal admissible par la canalisation en fonction de ses conditions d'installation :    

Ia =f.I0 

 

6.4.1. Modes de pose 

 
Les tableaux 3 à 5 indiquent les principaux modes de pose utilisés dans les réseaux industriels ; les autres modes 

de pose sont donnés dans la norme NF C 15-100 - tableau 52C. Pour chaque mode de pose sont indiqués : 

• son numéro et sa lettre de sélection associés. 

• les facteurs de correction à appliquer. 

Le facteur f0 correspond au mode de pose ; les facteurs f1 à f10 sont explicités ci-après (tableaux 6 à 15). 

 

Tableau 3 : modes de pose pour les lettres de sélection C, E et F 

 



Tableau 4 : modes de pose pour la lettre de sélection B 

 

 



 
Tableau 5 : modes de pose pour la lettre de sélection B 

 



 

 

6.4.2. Facteurs de correction 
 

a) Facteurs de correction pour des températures ambiantes différentes de 30 °C (canalisations non 

enterrées) : f1 

Lorsque des canalisations électriques sont encastrées dans des parois comportant des éléments chauffants, il est 

généralement nécessaire de réduire les courants admissibles en appliquant les facteurs de réduction du tableau 6. 

Ceci suppose la connaissance de la répartition des températures à l'intérieur des parois chauffantes en contact avec 

les canalisations électriques. Lorsque la température de l'air diffère de 30 °C, le coefficient de correction à 

appliquer est donné par la formule : 

 

Tableau 6 : facteurs de correction pour des températures ambiantes < Tes 30 °C (canalisations non 

enterrées) f1 

 



 

𝒇𝟏 = √
𝜃𝑝 − 𝜃0

𝜃𝑝 − 30°
 

 

p: température maximale admise par l'isolant en régime permanent, °C 

θ0: température de l'air, °C. 

 La valeur de f1est indiquée dans le tableau 6 pour différentes valeurs de θp et θ0. 

 

b) Facteurs de correction pour des températures du sol différentes de 20°C (canalisations enterrées) : f2 

Lorsque la température du sol est différente de 20 °C, le coefficient de correction à appliquer est donné par la 

formule : 

 

 

𝒇𝟐 = √
𝜃𝑝 − 𝜃0

𝜃𝑝 − 20°
 

θp: température maximale admise par l'isolant en régime permanent, °C 

θ0: température du sol, °C 

La valeur de f2 est indiquée dans le tableau 7 pour différentes valeurs de θp et θ0 . 

 

Tableau 7 : facteurs de correction pour des températures du sol différentes de 20 °C 
(canalisations enterrées) 
 

 
 



c) Facteurs de correction pour les canalisations enterrées, en fonction de la résistivité thermique du sol: 

f3 

 

La résistivité thermique du sol dépend de la résistivité thermique du sol la nature et de l'humidité du terrain. Le 

facteur de correction à appliquer selon la résistivité du sol est donné par le tableau 8. 

 

Tableau 8 : facteurs de correction pour les canalisations enterrées en fonction de la résistivité thermique 

du 

sol 

 

 
 

d) Facteurs de correction pour groupement de plusieurs câbles multiconducteurs ou groupes de câbles 

monoconducteursf4 

 

Les circuits ou les câbles peuvent être : 

- jointifs ; il faut alors appliquer le facteur de correction f4 

- disposés en plusieurs couches ; il faut appliquer le facteur de correction f5 

- à la fois jointifs et disposés en plusieurs couches (Fig. III.3) ; il faut alors appliquer le produit des facteurs de 

correction f4 et f5. 

 

Figure 2 : 6 câbles multiconducteurs - 2 couches de 3 câbles jointifs 

 

 

 



Les facteurs du tableau 9 sont applicables à des groupes homogènes de câbles, également chargés, pour les modes 

de pose indiqués. Lorsque la distance horizontale entre câbles voisins est supérieure à deux fois leur diamètre 

extérieur, aucun facteur de réduction n'est nécessaire. Les mêmes facteurs de correction sont applicables : aux 

groupes de deux ou trois câbles mono-conducteurs aux câbles multiconducteurs. 

 

Tableau 9 : facteurs de correction pour groupement de câbles multiconducteurs ou groupes de câbles 

mono-conducteurs jointifs 

 

 

 

Câbles multiconducteurs ou groupes de câbles mono-conducteurs disposés en plusieurs couches : f5 

 
Lorsque les câbles sont disposés en plusieurs couches, les facteurs de correction du tableau 10 doivent être 

appliqués. 

 

Tableau 10 Facteurs de correction pour groupement de câbles multiconducteurs ou groupes de câbles 

mono-conducteurs disposés en plusieurs couches 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



E) Facteurs de correction en fonction du nombre de conduits dans l'air et de leur disposition : f6 

 

 

Tableau 11 : facteurs de correction en fonction du nombre de conduits dans l'air et de leur disposition 

 

 

f) Facteurs de correction en fonction du nombre de conduits enterrés ou noyés dans le béton et de leur  

disposition (tableau 12) :f7 
 

Tableau 12 : facteurs de correction en fonction du nombre de conduits enterrés ou noyés dans le béton et de leur 

disposition 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



g) Facteurs de correction pour conduits enterrés non jointifs disposés horizontalement ou verticalement à 

raison d'un câble ou d'un groupement de 3 câbles mono-conducteurs par conduit (tableau 13) :f8 

 
Tableau 13 : facteurs de correction pour conduits enterrés non jointifs disposés horizontalement ou 

verticalement à raison d'un câble ou d'un groupement de 3 câbles mono-conducteurs par conduit 

 

Figure 3 

h) Facteurs de correction dans le cas de plusieurs circuits ou câbles dans un même conduit enterré : f9 

 
Ceci est applicable à des groupements de câbles de sections différentes mais ayant la même température 

maximale admissible. 

 

Tableau 14 : facteurs de correction dans le cas de plusieurs circuits ou câbles dans un même 
conduit enterré 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

I) Facteur s de cor rection pour groupement de plusieurs s câbles posés directement dans le sol - câbles 

Mono-conducteur s ou multiconducteurs disposés horizontalement ou verticalement (tableau 15) : f10 

 

Tableau15 : facteurs de correction pour groupement de plusieurs câbles posés directement dans le sol câbles 

Monoc-onducteurs ou multiconducteurs disposés horizontalement ou verticalement 

 

 Les distances entre câbles sont mesurées comme indiqué sur la Figure 4 :  
 
 

 

 

Figure 4 

 

6.5. Courants admissibles (en ampèr e) par les canalisations dans les conditions standar ds d'installation 

pour les lettr es de sélection B, C, E, F 

 

Les courants admissibles indiqués dans le tableau 16 sont valables pour des circuits simples constitués du nombre 

suivant de conducteurs : 

Lettre de sélection B : 

- deux conducteurs isolés ou deux câbles mono-conducteurs ou un câble à deux conducteurs 

- trois conducteurs isolés ou trois câbles mono-conducteurs ou un câble à trois conducteurs 

Lettre de sélection C : 

- deux câbles mono-conducteurs ou un câble à deux conducteurs 

- trois câbles mono-conducteurs ou un câble à trois conducteurs 

Lettres de sélection E et F (Fig. 6) : 

- un câble à deux ou trois conducteurs pour la lettre E 

- deux ou trois câbles mono-conducteurs pour la lettre F 

 



Le nombre de conducteurs à considérer dans un circuit est celui des conducteurs effectivement parcourus par le 

courant. Lorsque, 

 

 

 Figure 6 illustrations des modes de pose correspondant aux lettres de sélection E et F 

 

dans un circuit triphasé, les courants sont supposés équilibrés, il n'y a pas lieu de tenir compte du conducteur 

neutre correspondant. Lorsque la valeur du courant du conducteur neutre est proche de celle des phases, un facteur 

de réduction de 0,84 est à appliquer. De tels courants peuvent, par exemple, être dus à la présence de courants 

harmoniques 3 dans les conducteurs de phase. 

 

Tableau 16 : courants admissibles (en Ampère) par les canalisations dans les conditions standards 

d'installation f0à f10= 1 pour les lettres de sélection B, C, E, F

 



 

Les courants admissibles (en ampère) par les canalisations dans les conditions standards d'installation pour la 

lettre de sélection D (canalisations enterrées) (tableau17)  

 

Le nombre de conducteurs à considérer dans un circuit est celui des conducteurs effectivement parcourus par 

le courant. Lorsque, dans un circuit triphasé, les courants sont supposés équilibrés, il n'y a pas lieu de tenir compte 

du conducteur neutre correspondant. 

 

Lorsque la valeur du courant du conducteur neutre est proche de celle des phases, un facteur de réduction de 

0,84 est à appliquer. De tels courants peuvent, par exemple, être dus à la présence de courants harmoniques 3 

dans les conducteurs de phase. 

 

Tableau IV.17 : courants admissibles (en ampère) par les canalisations dans les conditions standards 

d'installation (f0à f10= 1) pour la lettre de sélection D (canalisations enterrées) 

 

 

 

 

 

 

  



6.6. Détermination pratique de la section minimale d'une canalisation BT 

 

 

 



La détermination de la section de l'âme d'un câble consiste à calculer la plus petite section normalisée qui 

satisfait simultanément les trois conditions : 

 Echauffement normal 

La température de l'âme en fonctionnement normal et permanent ne doit pas dépasser la température maximale 

acceptable par les matériaux constituant le câble retenu. Cette condition détermine une section que nous 

appellerons Sz suivant le courant admissible par le câble. 

 Surintensité due à un court-circuit 

La température atteinte par l'âme à la fin d'une surintensité de courte durée due par exemple à un court-circuit, 

ne doit pas dépasser la température dite de court-circuit admise par les matériaux constituant le câble retenu. Cette 

condition détermine la section Smin. 

 Chute de tension 

        La chute de tension, provoquée par le passage du courant dans les conducteurs, doit être compatible avec 

les tensions existantes au départ et souhaitées à l'arrivée. Cette condition détermine une section S. 

 

Principe de la méthode  

La méthode de détermination de la section des conducteurs consiste à : 

 Déterminer le courant maximal d'emploi Ib des récepteurs à alimenter. 

 Déterminer la section S1 satisfaisant l'échauffement de l'âme du câble en régime de fonctionnement 

normal, qui peut être permanent ou discontinu. Cette étape nécessite la connaissance : 

-Des conditions d'installation réelles de la canalisation, par conséquent du facteur de correction 

global f.  

-Des valeurs des courants admissibles des différents types de câble dans les conditions standards 

d'installation. 

 Déterminer la section S2 nécessaire à la tenue thermique du câble en cas de court-circuit triphasé. 

 Vérifier éventuellement la chute de tension dans la canalisation pour la section S retenue. La section 

technique S à retenir est la valeur maximale parmi les sections S1, S2 et S3. 

 Choisir la section économique. 

 

Lors du passage d'un courant de court-circuit dans les conducteurs d'une canalisation pendant un temps très court 

(jusqu'à 5s), l'échauffement est considéré adiabatique ; cela signifie que l'énergie emmagasinée reste au niveau 

du métal de l'âme et n'est pas transmise à l'isolant. Il faut donc vérifier que la contrainte thermique du court-circuit 

est inférieure à la contrainte thermique admissible du conducteur : 

tc: temps de coupure du dispositif de protection en seconde 

S : section des conducteurs en mm² 

Icc: courant de court-circuit en A 

tc Icc 



6.7  Vérification des contraintes thermiques des conducteurs 

 

Tableau 18 : valeur du coefficient k conformément à la norme NF C 15-100. La valeur de k dépend du matériau 

de l'âme et de la nature de l'isolant (tableau 18). Si le temps de coupure est donné, la section doit 

satisfaire la condition : 

𝑆 ≥
𝐼𝐶𝐶

𝐾
√𝑡𝑐 

 

Tableau 18 : valeur du coefficient k conformément à la norme NF C 15-100 

 

 
 

6.8 Vérification des chutes de tension 

 

∆V= 𝑏 (𝝆 𝑳

𝒔
𝒄𝒐𝒔𝝋 + 𝝀𝑳𝒔𝒊𝒏𝝋) 𝑰𝒃 

 
∆V : chute de tension, en volt 

b : coefficient : égale à 1 pour les circuits triphasés, égale à 2 pour les circuits monophasés, 

ρ : résistivité du conducteur en service normal, soit 1,25 fois celle à 20 °C 

ρ = 0,0225 Ωmm²/m pour le cuivre ; ρ = 0,036 Ωmm²/m pour l'aluminium 

L : longueur de la canalisation, en mètre 

S : section des conducteurs, en mm² 

cos𝝋 : facteur de puissance ; en l'absence d'indication précise on peut prendre cosf = 0,8 (sinf = 0,6) 

Ib : courant maximal d'emploi, en ampère après correction. 

𝝀 : réactance linéique des conducteurs, en W/m 

 

 

Les valeurs de 𝜆 en BT sont : 

 

- 0,08 10-3 Ω/m pour les câbles tripolaires 

- 0,09 10-3 Ω/m pour les câbles unipolaires serrés en nappe ou en triangle 

- 0,15 10-3 Ω/m pour les câbles unipolaires espacés d = 8r 

d : distance moyenne entre conducteur 

r : rayon des âmes conductrices 



 

On définit la chute de tension relative : pour les circuits triphasés ou monophasés alimentés entre phase et neutre 

pour les circuits monophasés alimentés entre phase (dans ce cas ∆V représente une chute de tension entre phase)  

Conformément à la norme NF C 15-100 § 525, la chute de tension entre l'origine de l'installation et tout point 

d'utilisation ne doit pas être supérieure aux valeurs du tableau 19. 

 

 

 


